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Article 14

I. - La dernière phrase du dernier alinéa de l'article L. 129-1 du code du travail est remplacée par 
cinq phrases ainsi rédigées :

« Toutefois, les associations intermédiaires, les communes, les centres communaux ou 
intercommunaux d'action sociale, les établissements publics de coopération intercommunale 
compétents, les organismes ayant passé convention avec un organisme de sécurité sociale au titre de 
leur action sociale, ainsi que les organismes publics ou privés gestionnaires d'un établissement ou 
d'un service autorisé au titre du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles 
peuvent être agréés au titre du présent article pour leurs activités d'aide à domicile. Peuvent 
également être agréées les unions et fédérations d'associations pour leurs activités qui concourent 
directement à coordonner et délivrer les services à la personne. Peuvent également être agréés les 
organismes publics ou privés gestionnaires d'un établissement de santé relevant de l'article L. 6111-
1 du code de la santé publique, les centres de santé relevant de l'article L. 6323-1 du même code, 
ainsi que les organismes publics ou privés gestionnaires d'un établissement ou d'un service 
mentionné aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 2324-1 du même code, pour leurs activités 
d'aide à domicile rendues aux personnes mentionnées au premier alinéa du présent article. Peuvent 
aussi être agréées les résidences-services relevant du chapitre IV bis de la loi n° 65-557 du 10 
juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis pour les services d'aide à 
domicile rendus aux personnes mentionnées au premier alinéa du présent article qui y résident. De 
même, les entreprises ou associations gestionnaires d'un service d'aide à domicile, agréées en 
application des dispositions du premier alinéa, peuvent déposer une demande d'autorisation de créer 
un établissement ou un service dont l'activité relève du I de l'article L. 312-1 du code de l'action 
sociale et des familles sans que leur agrément au titre du présent article puisse être remis en cause 
de ce simple fait. »

II. - Dans la première phrase du III bis de l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale, les 
mots : « associations ou des entreprises de services à la personne » sont remplacés par le mot : « 
personnes ».

III. - Le 2° de l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles est ainsi rédigé :

« 2° Soit à l'agrément prévu à l'article L. 129-1 du code du travail. »

IV. - Le IV de l'article L. 741-27 du code rural est ainsi rédigé :

« IV. - Les dispositions du III bis de l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale sont 
applicables aux cotisations patronales d'assurances sociales, d'accidents du travail et d'allocations 
familiales dues sur les rémunérations des salariés affiliés au régime de protection sociale agricole, 
employés par les personnes et dans les conditions mentionnées à cet article. »


